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RAPPORT
SIT» UNE VISITE A L'ECOLE DE TIR DE HYTHE,

sur l'enseignement et l'organisation du tir dans l'armee anglaise1.

(Fin.)
4. Exercices de position.

Ces exercices sont regardes par les instructeurs de Hythe comme de'la plus

haute importance. On ne saurait, disent-ils, trop les repöter. Ils ont pour but de

donner ä Thomme une grande habitude des maniements d'arme qui precedent et

aecompagnent le feu, de fortifier les parties du corps qui sont en jeu dans ces

mouvements. II y a trois de ces exercices.

Le premier consiste ä appreter Tarme, ä la mettre en joue en deux mouvements

et ä reprendre la position d'amorcez.

Le second consiste ä appreter, puis cinq mouvements pour mettre en joue,
ahattrele chien et reprendre la position d'amorcez.

Le troisieme consiste ä exöcuter la charge, puis mettre en joue et abattre le chien

ä volonte, en executant ces mouvements exaetement comme ils ont ete enseignös

en detail dans les deux premiers exercices.

Ces exercices se fönt tantöt debout, tantöt ä genoux, dans les positions du premier

el du second rangs.
Pendant chacun d'cux, il est prescrit de ne jamais mettre en joue sans viser un

point determine. A cet effet, des visuels noirs de cinq pouces sont peints sur les

murs de la caserne dans la cour de laquelle on exerce.

5. Brüler des capsules.

Cet exercice a pour but d'habituer Thomme au bruit et de donner ä I'instructeur

la facilitö d'observer s'il abal le chien rögulierement. On brule vingt capsules par
homme. Les cas oü Ton doit faire recommencer cet exercice sont prescrits.

6. Tirer ä poudre.

Chaque homme doit ensuite tirer vingt cartouches ä poudre, dans le meme but

que Texercice precedent.

7. Exercice d'estimation des distances.

Un des traits saillants de Tinstruction ä Hythe et dans Tarmee, c'est l'extröme

importance attachee ä Testimation des distances. On s'en convaincra encore mieux

lorsque nous parlerons des exercices pratiques. Pour les exercices pröparatoires,

on ne part point de ces donnees arbitraires qui ne s'aecordent avec la vue de

personne. On place d'abord des hommes de 50 en 50 yards, de 100 ä 500 yards. Les

instructeurs fönt faire ä chacun, pour chaque distance, les remarques que sa vue

lui permet, puis Ton fait estimer quelques distances pour donner aux hommes

l'occasion de contröler ces remarques et de se les graver dans la memoire. De 300 ä

1 Voir notre precedent numero.
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600 yards, on procede de meine, seulement on place les hommes qui doivent servir

de points d'observation deux par deux ou trois par trois. De 6 ä 900 yards, on

fait faire les observations sur plusieurs files röunies. L'on parvient ainsi ä

developper, chez la plupart des hommes le sens de la distance. II n'y a, pour s'en con-
vaincre, qu'ä voir les resultats de Testimation des distances dans les cours de

Hythe et de l'armee, resultats qui sont contrölös aussi exaetement que ceux du tir
ä balles.

8. Confection des munitions.

Chaque homme doit, pendant le cours d'instruction, prendre une idöe de la

confection des munitions. En outre, douze hommes de chaque compagnie doivent

y etre soigneusement exerecs chaque annöe.

Exercices pratiques.

Lorsque la serie de ces exercices pröparatoires est terminee, et seulement alors

on passe aux exercices pratiques qui sont au nombre de Irois.

1. Les exercices de tir.

Les exercices de tir ne sont pas consideres par les Anglais comme une instruetion.

Ils sont plutöt, pour eux, la conslatation des resultats obtenus au moyen de

Tinstruction pröparatoire, une maniöre de juger comment les hommes ont profite
de cette instruetion.

Pour les exercices de tir on se sert de cibles en fer de 6' de haut sur 2' de

large qu'on peut röunir 2 ä 2, 3 ä 3, etc.
Les marqueurs sont places ä l'abri, de maniere ä voir les cibles et marquent les

coups de derriöre leur abri avec des drapeaux, de la maniere suivante:
De 150 ä 300 yards, il y a deux cibles, un visuel noir de 22 pouces, un centre

de 8 pouces; on marque:
Les coups en cible avec un drapeau blanc, ils comptent 1;
Les coups dans le visuel avec un drapeau bleu, ils comptent 2;
Les coups dans le centre avec un drapeau roöge et blanc, ils comptent 3.

De 3 ä 600 yards, 4 cibles reunies, visuel de V de diametre; on marque:
Les coups en cible avec un drapeau blanc, ils comptent 1;
Les coups dans le visuel avec un drapeau bleu, ils comptent 2.
De 6 ä 900 yards, les coups se marquent et se comptent de möme, seulement

on reunit 6 cibles et le visuel a V de diametre.

On ne marque rien pour les coups manques. On agite un drapeau rouge ä ras

terre pour les coups qui touchent par ricochet. Lorsque les marqueurs veulent aller

aux cibles, ils bissent un drapeau rouge et Ton cesse le feu.

Chaque homme doit tirer 90 balles dans un cours d'instruction. On les reparlil
de la maniere suivante :

1° Feu individuel: 60 balles.

2° Feu de files : 10 balles.

¥ Feu de volöe : 10 balles.

4° Feux de tirailleurs: 10 balles.
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1° Feu individuel. — La section qui doit tirer est amenee sur le terrain et

charge au commandement. Le premier homme du premier rang sort du rang, tire

et retourne en arriere, quand son coup est marque, et ainsi de suite. L'inslructeur
de compagnie tient le registre. Apres que le tir est fini ä une distance, on va vö-
rifier les coups sur la cible, en la comparant au registre. 11 est signö par le chef

de compagnie, I'instructeur et le marqueur qui est d'une autre compagnie. L'officier

instructeur prend le registre et remet au chef de compagnie un duplicata des

points.

Pour le lir individuel, tous les hommes fönt d'abord partie de la troisieme classe

et tirent 5 coups ä 150, 200, 250, 300 yards. Ceux qui obtiennent 15 points pas-

sent dans la seconde classe, les autres tirent encore une fois dans la troisieme.

La seconde classe tire 5 coups ä 400, 500, 550, 600 yards. Ceux qui obtiennent

12 points passent dans la premiere, les aulrcs tirent leurs 20 derniöres

cartouches dans la seconde classe.

La premiere classe tire 5 coups ä 650, 700, 800, 900 yards. On ötablit un

registre des hommes qui ont 7 points et plus dans la premiere classe. Ceux qui n'ont

pas röussi ä sortir de la troisieme doivent refairc un cours pröparatoire.

2° Feu de files. — On tire ä 300 yards 10 cartouches en feu de files sur 8

cibles ayant chacune un visuel de 2 pieds, un centre de 8 pouces.

3° Feu de voiee. — C'est un feu ä volonte partant des deux ailes. On tire ainsi
10 cartouches ä 400 yards. Memes cibles que pour le feu de files.

4° Feu de tirailleurs. — On fait tirer en chaine 10 cartouches sur 8 cibles de

V de large espaeees de 6 pieds, chacune a un visuel de V et un centre de 8

pouces. On execute ces feux en avant et en retraite de 2 ä 400 yards. Chaque file

a sa cible.

Apres chacun de ces feux les coups sont reportes sur un tableau des cibles prö-

pare d'avance (voir les formulaires joints au rapport).
La moyenne des points obtenus dans ces trois derniers feux et dans le tir

individuel de 100 ä 300 yards determine le merite du tir de chaque escouade,

compagnie ou bataillon.

Lorsqu'un corps n'a pas une place de tir assez ötendue, on reduit les exercices

de tir dans une proportion prescrite.

2. Exercices d'estimation des distances.

Jusqu'ä 300 yards, on estime la distance de un ou plusieurs hommes; au-delä,
on place comme point d'estimation 8 ou 10 files.

Voici comment Ton compte les points obtenus par les hommes:

De 100 ä 500 yards Ton donne :

Pour une erreur de moins de 5 yards, 3 points.

» » 10 » 2 »

i) » 15 » 1 »
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De 300 ä 600 yards Ton donne :

Pour une erreur de moins de 20 yards, 2 points.
» » 30 ». 1 »

De 600 ä 900 yards l'on donne :

Pour une erreur de moins de 30 yards, 2 points.

» » 40 » 1 »

II y a trois classes comme pour lc tir. Dans chaque classe, il y a deux exercices,

chacun de 6 estimations, en tout 12 röponses.

Tout le monde eslime d'abord dans la troisieme classe de 100 ä 300 yards. Ceux

qui obtiennent 14 points passent seuls dans la seconde classe et esliment de 300 ä

600 yards. II faul, pour passer dans la premiere classe, qui estime de 600 ä 900

yards, avoir obtenu 14 points dans la seconde.

3. Tirer sans elever la hausse mobile.

Un troisieme exercice pratique est prescrit ä la fin du cours, pour les meilleurs

tireurs et pour employer Texcödant de munition qui peut rester, c'est de tirer ä 3

et 400 yards sans se servir de Ia mire mobile. Pour se preparer ä cet exercice, on

vise d'abord sur Ie chevalet avec la mire mobile ölevee, puis on la rabat et Ton

voit quelle est la partie du canon ou des anneaux qui correspond ä Tencoche. On

cherche ensuite ä viser de cette maniere et, en relevant la mire, on voit si Ton a

reussi. A Hythe, on fait ensuite tirer trois ou quatre coups de cette maniere.

Voilä quelle est la marche de Tinslruction. Elle offre, comme on le voit, beaucoup

de rapports avec la möthode' prescrite par notre excellente instruetion pour
le tir ä la cible. Seulement, les Anglais ont compris qu'un Systeme d'instruction

n'ötait rien, quelque bon qu'il fut, si Ton n'avait des instructeurs qui en compris-

sent l'esprit et la portee et qui fussent ä möme de le suivre avec exaetitude et

intelligence. L'ecole de Hythe est destinöe a fournir ces instructeurs qui, ä leur

retour dans leurs corps, y introduisent de plus en plus la mölhode et les bons

principes qu'ils ont recus ä Tecole normale.

C'est de cette maniere qu'en moins de 6 ans les Anglais sont parvenus ä unifor-
miser, dans toute leur armee, Tinstruction sur le tir et ä la genöraliser plus qu'elle

ne Test dans aucune autre armöe1.

Voici maintenant comment ce systöme d'instruction est applique pour la troupe.

Organisation de l'instruction dans l'armee.

L'instruction a lieu dans chaque corps sous la responsabilite du commandant.

II y a par bataillon un officier instructeur du tir qui doit avoir obtenu ä Hythe un
certificat de premiere classe. II est dispensö de tout autre service. II y a par
bataillon un officier adjoint ä I'instructeur et un ou plusieurs sergents instructeurs

| Notre collegue ne tient peut-etre pas assez compte ici des immenses progres en
voie d'execution dans l'armee francaise sous le rapport du tir depuis deux ans, gräce
k l'impulsion donnee par Tecole de Vincennes et par le commandant Kessler. Red.
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ayant aussi ete ä Hythe. Dans chaque compagnie, le sergent que Ton appelle

colour-sergeant est charge de la surveillance et de Tinstruction du lir. Chaque

bataillon doit avoir un materiel complet pour Tinstruction du tir, comprenant tous

les modeles el instrumenls nöcessaires pour les exercices pröparatoires et un jeu

complet de cibles et accessoires pour les exercices pratiques. II existe un catalogue

complet de ces objets et des prix auxquels on peut les obtenir au döpöt du matöriel.

Les bataillons peuvent ainsi se les procurer au meilleur compte et exaetement

pareils. Chaque corps doit se procurer dans les environs de sa garnison une place

de tir convenable. Les plans de ces places de tir sont envoyös ä l'inspecteur
genöral du tir qui juge si elles sont süffisantes.

L'instruction du tir est donnee aux recrues et aux jeunes officiers des qu'ils
ont une connaissance süffisante des reglements d'exercice. Cette instruetion dure

trois semaines environ.

Chaque bataillon doit, chaque annöe, dötacher successivement chacune de ses

compagnies pour un cours d'instruction de tir dirigee par l'officier instructeur du

bataillon. Ce cours doit ötre conforme au Systeme d'instruction dejä decrit, il dure

douze jours et chaque homme doit y tirer 90 cartouches ä balle.

Primes d'encouragement.

Pour Tencouragement du tir, on a instituö dans Tarmee des recompenses pour
les meilleurs tireurs. Le meilleur tireur de chaque bataillon recoit une haute paie

de 30 Centimes par jour et porte sur la manche gauche une couronne et deux

carabines brodöes en or. Le meilleur tireur de chaque compagnie recoit 20 Centimes

par jour et porte une couronne et deux carabines en drap jauue. En outre, un
certain nombre d'hommes qui peut aller jusqu'ä 10 par compagnie sont appeles

marksmen, reeoivent 10 Centimes el porlent deux carabines en drap sur la manche

gauche.

Pour obtenir cette derniöre distinclion, il faut figurer sur la liste de ceux qui

ont obtenu 7 points ou plus dans le tir de la premiöre classe.

Pour obtenir une de ces distinetions, il faut, en outre, avoir öte dans la

premiere classe pour obtenir Testimation des distances et avoir repondu d'une

maniere satisfaisante sur les parties theoriques de Tinstruction.

La haute paie n'est dölivröe que sur l'ordre de l'inspecteur general du tir et

d'apres les resultats du cours d'instruction de l'annee.

Elles ne sont valables que jusqu'au cours d'instruction suivant.

Contröle sur l'instruction et les resultats du tir.

II me reste ä dire un mot de la maniere dont toute cette instruetion est dirigee

et contrölee. II serait trop long d'entrer dans tous les details, je me bornerai ä en

donner une idee generale, en renvoyant aux formulaires anglais que je dois ä

Tobligeance du general Hay et que je joins ä ce rapport.
Pendant les exercices de chaque compagnie les resultats du tir sont notes et
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contröles sur le terrain (voyez le formulaire intitulö : Register of trajet practice).

Puis ils sont reportes par I'instructeur dans un registre general, qui mentionne en

outre Tinstruction recue par la compagnie dans toutes les branches de Tinstruction

du tir (voyez le formulaire intitulö : Musketry Drill and Practrice Return).
Ces rapports servent ä faire le rapport annuel du bataillon (voyez le formulaire

intitulö: Annual Musketry Return) qui doit donner par compagnie les rösullats

generaux du tir, les resultats de Teslimalion des distances, le nom de tous les

hommes qui n'ont pas suivi leur cours de tir et ce qui les en a empeche, et au

revers le nom de tous les hommes qui ont obtenu 7 points ou plus dans la

premiere classe, avec des observations qui indiquent s'ils sont qualifiös ou non pour
la position de marksmen.

Chaque bataillon doit, en outre, envoyer un rapport mensuel indiquant oü en

est Tinstruction du tir dans chaque compagnie (voyez le formulaire intitulö :

Progress Return) et l'emploi de chaque jour du mois pour Tinstruction du tir.
La surveillance et le contröle de Tinstruction sont confies par districts ä des

inspecteurs spöciaux du tir, qui transmcttent les rapports et leurs observations ä

l'inspecteur general et reeoivent ses ordres.

Les rapports mensuels et annuels parviennent ä l'inspecteur general du tir,
gönöral Hay, ä son quartier-general de Hythe. Les rapports annuels lui servent de

base pour un rapport gönöral sur le tir de toute Tarmee. Je joins ä ces notes un

exemplaire de ce rapport pour 1859 qui prouve ä Tevidence avec quelle precision

tout ce möcanisme joue actuellement dans toute Tarmee anglaise. Ce jeu n'est point
si compliquö qu'on pourrait le croire, avec tous les details qu'il comporte. Gräce

ä l'ordre parfait et ä la vigoureuse Observation des ordonnances que le general Hay
a introduits. il peut seul avec un adjudant et deux sous-officiers secrötaires, suf-
fire ä la direction de ce Systeme qui s'ötend pour ainsi dire d'un bout du monde ä

l'autre. Pendant la journöe que j'ai passee dans son bureau, j'ai vu arriver des

rapports du Canada, de Hong-Kong et de la Nouvelle-Zölande.

Reflexions sur l'instruction du tir en Suisse.

Apres avoir examine rapidement cette Organisation si complete et dont les ex-
cellents resultats se fönt döjä sentir, qu'il me soit permis de jeter un coup d'ceil

sur cette branche de Tinstruction dans notre propre armöe. Je n'ai pas la pröten-
tion de croire que nous puissions imiter une armee permanente, mais n'y a-t-il
rien dans le Systeme anglais qui se laissät adapter ä nos circonstances el avons-

nous ä cet ögard une Organisation si parfaite que nous n'aycfns rien ä emprunter
ä personne?

Nous sommes sur le point d'introduire dans toute notre armöe une nouvelle

arme aussi perfectionnee que possible. Nous avons dejä deux armes excellentes et

un fusil d'infanterie qui peut rivahser avec la plupart de ceux de l'etranger. L'a-
dresse de nos soldats et Tinstruction qu'ils reeoivent sur le tir sont-elles ä la hauteur

qu'exigeraient les armes qu'ils ont entre les mains? Si nous envisageons cette

question d'une maniere generale, il faut bien repondre que non.
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Nous avons une excellente instruetion sur le lir ä la cible, mais je crois qu'on

pourrait difficilement citer un cours, une ecole oü eile ait ötö suivie d'une maniere

logique et complete. II y a pour cela deux raisons: les instructeurs et le temps

manquent. On peut y reniedier: il faut former des instructeurs. Quant au temps,
c'est plus grave. Je crois cependant que, par un emploi judicieux du temps, on

pourrait en donner davantage ä Tinstruction du tir sans nuire ä celle des autres
branches. Un troisieme inconvenient, c'esl le manque de contröle pour Tinstruction

et les resultats du tir. Sans doute, on montre aux inspecteurs qui les deman-

dent quelques resultats generaux du tir. Cela ne suffit pas. II faut pour cette brauche

toute speciale une surveillance speciale aussi. C'est la seule maniere d'unifor-
miser le tir el d'arriver ä se rendre compte de la valeur du tir de Tarmee. En

Angleterre, l'inspection du tir est toute speciale et confiee, pour la plupart des

districts, ä des capitaines qui ont ötudiö le sujet ä fond ä Tecole de Hythe1.
La formation d'instructeurs ne suffit pas, on n'en aura jamais assez pour suffire

ä leur täche et assister ä tous les tirs. II faut donc, si Tinstruction et les exercices

doivent etre dirigös rögulierement, arriver ä avoir, dans chaque corps, un certain

nombre d'officiers et sous-officiers ayant suivi une instruetion spöciale sur le tir.
Le tir, une fois rögulierement dirige el contröle, on pourrait examiner la question
de savoir s'il ne serait pas avantageux d'aecorder une distinction honorifique
comme encouragement ä ceux qui s'y distingueraient.

« Mais, dira-t-on sans doute, ä quoi bon compliquer encore Tinstruction militaire

döjä si ötendue, relativement au temps que nous pouvons y consacrer, et

d'ailleurs, ajoutera-t-oiij ä quoi bon dans ce cas-ci? Tous les Suisses sont
tireurs? »

C'est lä une phrase toute faite, une opinion recue que nous ferons bien de lais-

'ser aux etrangers, mais que nous ferons encore mieux de ne pas partager nous-

memes. II est parfaitement vrai que Ton s'exerce beaucoup au tir en Suisse, mais

ces tirs sont-ils bien ce qu'il faut pour obtenir de bons tireurs dans l'armee? Je

n'hesite pas ä repondre que non, et je pourrais le prouver par la theorie et par la

pratique. II n'y a que les societes de tir de campagne, les exercices de tir militaire
ä de grandes distances avec des armes de guerre qui puissent former de bons

tireurs pour l'armöe. Ce sont ces societes qu'il faut encourager, röpandre, rendre

accessibles ä tous; mais il faut aussi chercher ä introduire dans leur Organisation,

dans leurs exercices de l'uniformite et un Systeme qui leur fasse atteindre leur but.
Je me resume; nous avons en Suisse deux moyens d'arriver ä amöliorer le tir

de Tarmee: 1° une meilleure instruetion pendant le service militaire; 2° une

bonne Organisation des exercices de tir auxquels s'adonnent les citoyens en dehors

du service. Le jour oü ces deux moyens seront organises de maniere ä concourir

de concert au möme but, nous serons dans la bonne voie. II faudra, pour y arriver,
lütter contre la routine, les habitudes prises. II faut accepler cette lutte, rechercher

1 On sait qu'en France l'Empereur vient de nommer un inspecteur-general du tir,
dans la personne du general Douai, qui rösidera k Vincennes. — Red.
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l'avis d'hommes competents, tout faire, en un mot, pour arriver au resultat. C'est

lä une initiative qui revient au döpartement militaire federal. Lorsque Ton cherche
ä mettre entre les mains de tous la meilleure arme possible, Ton a le droit d'exi-

ger que chacun fasse ce qui est en son pouvoir pour arriver ä s'en servir le mieux

possible.

Quels sont les moyens les plus propres ä conduire au but? Ce n'est pas ici la

place d'examiner cette importante question, je ne ferai qu'indiquer quelques idöes

dont la mise en pratique pourrait häter sa Solution ':
1° Profiter de l'occasion qui nous est Offerte d'ötudier ä fond un Systeme

d'instruction du tir simple el pratique. Envoi dans ce but d'un officier suisse, pour
suivre un cours complet d'instruction ä Hythe.

2° Formation d'instructeurs d'infanterie capables et speciaux pour le tir. On

exigerait. par exemple, de chaque canton la nomination d'un officier ou sous-
officier intelligent comme instructeur spöcial pour le tir. Ces instructeurs seraient

reunis le plus tot possible pour suivre un cours exclusivement sur le tir. Ce cours,

dirige par l'officier envoye ä Hythe, d'apres la methode qu'il en aurait rapportee s,

offrirait ä la fois un moyen d'appröcier cette möthode el de former des instructeurs

speciaux pour l'infanterie.

3° Rechercher la meilleure maniere de combiner l'emploi du temps pour la

duröe ordinaire d'un cours, de maniere ä arriver ä une instruetion süffisante sur
le lir, sans negliger les autres branches. On pourrait, par exemple, öludier cette

combinaison pendant une öcole d'aspirants, puis la döterminer par une ordonnance

que Ton communiquerait aux instructeurs en chef.

4° Etablissement d'une öcole normale de tir. Le cours d'instructeurs propose

plus haut fournirait un moyen de regier de la maniere la plus convenable les

dispositions de detail pour cette ecole. L'on y enverrait successivement, dans une

proportion determinee, des officiers et sous-officiers capables, de tous les corps de

l'infanterie. Les instructeurs cantonaux speciaux y seraient appeles tour ä tour de

maniere ä repöter leur Instruction en servant d'aides ä I'instructeur en chef.

5° L.'instructeur chargö de la direction de Tecole normale pourrait ötre appele

dans les ecoles föderales d'instructeurs, d'aspirants, etc. II serait adjoint ä

I'instructeur en chef de 1 infanterie pour Tinstruction el la surveillance spöciale du tir.
II aurait le droit d'exiger des contröles uniformes et röguliers sur l'instruction du

tir et les resultats obtenus dans les Services cantonaux, et de transmeltre ses

instructions et ses observations ä cet ögard aux departements militaires respectifs.

Voilä, sans entrer dans aucun dötail, quelques mesures qui contribueraient ä

amöliorer Tinstruction militaire du tir. II sera plus difficile de trouver le meilleur

1 II est bien entendu que ces observations ne s'appliquent qu'ä, l'infanterie, les
carabiniers ayant une instruetion et un contröle k part pour leur tir.

2 Ce cours pourrait aussi bien etre dirige par un officier capable d'apres notre
instruetion surle tir; mais, comme je Pai dit, la methode de Hythe est ä- peu pres la
meme, et je n'entends par ces mots que les details pratiques qu'une grande habitude
de l'instruction peuvent avoir fait adopter k Hythe.
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moyen d'encourager les sociöles de tir et de les diriger dans la voie la plus

pratique. II s'agit lä de se möler ä une partie de la vie des citoyens qui echappe

completement au contröle militaire. Si Tautorile militaire veut exercer lä une

influence qui ne pourrait qu'ötre salutaire, eile doit Tacheter au moyen de quelques

sacrifices. Voici quelques idees ä ce sujet':
1° Rediger, de concert avec les hommes qui se sont oecupös de cela, un reglement

d'organisation pour les societes de tir de campagne. Cc reglement imposerait
certaines obligations, telles que : un certain nombre d'exercices forces de tir, peut-
etre meme d'estimation des distances, Organisation de ces exercices ä un point de

vue tout militaire; contröle exaet tenu sur leurs resultats; frais et contributions

accessibles ä tous, etc.

2° Provoquer la formation de societes et encourager celles qui adopleraient ce

reglement. Par exemple: en leur livrant tout ou parlie du materiel necessaire ä

leurs exercices (ce qui aurait l'avantage d'uniformiser ce materiel), en leur four-

nissant, ä prix reduit, les munitions nöcessaires ä leurs exercices; en recomman-
dant aux gouvernements cantonaux de les faciliter en tout.

5° Contröle genöral sur les resultats obtenus par ces societe». Ce contröle pourrait

etre confiö ä I'instructeur du tir. Publication d'un rapport qui les classerait

par ordre de merite. Primes aeeordees, en munitions, par exemple.
Je ne m'ölendrai pas plus longuement sur ce sujet, je n'ai voulu qu'indiquer, en

lerminanl ce rapport, quelques idees qui, etudiees avec soin, pourraient peut-etre
ötre mises en pratique avec succes.

Crans, le 30 aoüt 1860.
\Vm van Rerchim, major federal.

REUNION ANNUELLE
de la Societe vaudoise d'etat-major et des armes speciales.

Cette reunion a eu lieu, comme d'habitude, le jour de Ste-Rarbe, 4 döcembre,
ä THötel-de-Ville ä Lausanne.

La seance est ouverle ä midi, presidee d'abord par M. le lieutenant-colonel

Quinclet, puis par M. le colonel Ch. Veillon. Une quarantaine d'officiers sont

prösents, parmi lesquels se trouvent quelques-uns de nos camarades de Geneve et
de Neuchätel, entr'autres MM. les lieutenants-colonels Gautier et Favre.

1° Conformöment ä l'ordre du jour, le proces-verbal de la reunion de 1859 est

d'abord lu et approuve.
2° On entend ensuite un rapport verbal de la commission chargee de Texamen

du memoire de M. le major van Berchem sur les grands rassemblements de troupe.
La commission se ränge aux conclusions de ce travail. Elle estime, en effet, qu'il

y a des inconvenients ä partager les troupes en deux corps egaux pour les ma-

1 II va sans dire qu'il faut, des aujourd'hui, encourager par tous les moyens les

tirs qui fönt une large part au tir de campagne; faire de cette part une condition
pour les autorisations ou les subsides dont ces tirs peuvent avoir besoin.
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